
Bienvenue
aux Bibliothèques publiques d’Halifax

À propos des 
Bibliothèques 
publiques d’Halifax

Nous avons 14 bibliothèques dans 
la Municipalité régionale d’Halifax, où 
vous pouvez :

•  Emprunter et renvoyer 
des livres, des livres 
électroniques, des livres 
audio, des films, de la musique et 
d’autres articles spéciaux comme les 
instruments de musique. Certaines 
succursales ont également des 
articles dans différentes langues.

•  Réserver des livres et des articles en 
ligne, et les ramasser dans n’importe 
quelle succursale.

•  Profiter d’événements gratuits pour 
tous les âges et de programmes 
gratuits pour adultes où vous pouvez 
apprendre et pratiquer l’anglais. 

•  Utiliser des ordinateurs, des 
imprimantes, des scanneurs,  
le Wi-Fi et bien plus encore.

•  Étudier, lire, jouer ou rencontrer 
simplement des amis et vous 
détendre dans nos espaces 
confortables et sûrs.  

•  Visiter notre site Web à tout moment 
pour effectuer des recherches 
parmi notre collection, visualiser 
des événements, utiliser les outils 
en ligne et vérifier votre compte : 
halifaxpubliclibrary.ca

•  Poser des questions. Nous sommes 
là pour vous aider!

À propos de votre 
compte de bibliothèque

OBTENTION D’UNE CARTE

•  Les cartes de bibliothèque  
sont gratuites.

•  Pour obtenir une carte, vous aurez 
besoin de deux pièces d’identité – 
par exemple un permis de conduire.

•  Si vous avez moins de 14 ans, 
un adulte (19 ans ou plus 
doivent signer pour vous). Ils 
seront responsables de ce que 
vous empruntez. Vous devrez tous les 
deux apporter une pièce d’identité. 

•  Vous pouvez partager un compte 
avec un membre de votre famille, si 
vous le souhaitez. Ils auront aussi 
besoin d’une carte de bibliothèque ou 
pourront emprunter la vôtre.

•  Vous recevrez deux cartes : une pour 
votre porte-clés, et une pour votre 
portefeuille.



EMPRUNTS DE LA BIBLIOTHÈQUE

•  Vous pouvez emprunter 
jusqu’à 60 articles à la fois.

•  La plupart des articles 
peuvent être empruntés à la 
Bibliothèque pour une période de 
trois semaines. Les articles peuvent 
être retournés à n’importe quelle 
bibliothèque de la NouvelleÉcosse.

•  Si vous avez besoin de plus 
de temps, vous pouvez 
renouveler la plupart des 
articles jusqu’à trois fois. 
Vous ne pouvez pas renouveler un 
article si quelqu’un d’autre l’a réservé.

•  Certains articles populaires ne 
peuvent être empruntés que pour 
une semaine.

•  Après avoir signé pour emprunter un 
article, vérifiez les dates d’échéance 
de votre reçu ou de votre compte 
en ligne.

•  Si un article n’est pas retourné 
à la Bibliothèque avant la date 
d’échéance, il y aura des frais 
imposés pour chaque article, par jour, 
à votre compte.

 

•  Vous êtes responsable de payer les 
frais de retard et les frais d’articles 
perdus inscrits sur votre carte. 
Veuillez communiquer avec un 
membre du personnel si vous avez 
des questions ou des préoccupations 
au sujet des frais et des prix à payer.

GESTION DE VOTRE COMPTE

Il vous est possible d’accéder à votre 
compte :

•  Avec un membre du personnel à 
la Bibliothèque, si vous avez votre 
carte de bibliothèque ou une pièce 
d’identité.

•  Par téléphone au 902-490-5745, en 
utilisant votre numéro de carte de 
bibliothèque.

•  Sur notre site Web, en 
utilisant votre numéro 
de carte de bibliothèque 
et votre numéro d’identification 
personnel (NIP) (les quatre 
derniers chiffres de votre numéro 
de téléphone, à moins que vous ne 
choisissiez de mettre à jour ceci).

Une ressource pour tous.
halifaxpubliclibraries.ca


